
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 13 novembre 2015 

 

 

Présents : MM. Victor, Godefroy,  Corruble, Voisin, Lemeunier, Clément, Deneuve, 

Mmes  Lenon, Hubert, Gauthier 

 

 Absent ayant donné pouvoir : M. Leclef à M. Victor 

 

Absentes excusées : Mme Laiguillon, Mme Equinet 

 

 Absentes : Mme Roussel, Mme Lhommet Carpentier 

 

La séance est ouverte à 20 h 05. 

Le quorum est atteint. 

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

M. Clément est élu  secrétaire de séance. 

 

Observations sur le compte-rendu du 2 octobre 2015 : néant 

 

ORDRE DU JOUR 

 

En ce qui concerne les devis pour le diagnostic de la salle des fêtes et ceux pour 

l’installation des alarmes,  M. Le Maire précise qu’il va convoquer la commission 

travaux pour étudier les devis envoyés tardivement. Ils seront soumis au conseil lors 

d’une prochaine séance de conseil. 

 

1) Avancement du PLU 

 

Le plan de zonage a été affiné. Il reste à insérer sur le plan les « bâtiments 

remarquables »  et les bâtiments agricoles pouvant changer de destination. Les espaces 

verts à protéger seront également reportés sur le plan. Une réunion est prévue le lundi 

16 novembre à 14 h avec M. Alexandre et la commission urbanisme. 

La commune a interrogé Eaux de Normandie concernant les capacités en réseau eau et 

assainissement pour les zones AU h et AU. Concernant la zone AUh route de la 

Corderie pour la prévision de 10 logements, les capacités sont suffisantes. 

Pour la zone AU entre la rue de l’ancien bouloir et la rue de la corderie, prévision de 16 

logements, le réseau d’eau est insuffisant, par contre le réseau en assainissement est 

suffisant. Il convient de rencontrer la CCCA et Eaux de Normandie concernant les 

possibilités de travaux  de renforcement des réseaux à réaliser sur cette zone afin de 

classer définitivement cette zone. 

 

2) Agenda d’accessibilité Programmée (Ad’ap) 

 

Au cours de la précédente réunion, M. le Maire a  informé le conseil  que l’entreprise 

DEKRA  allait établir un état  des travaux à réaliser dans les bâtiments publics pour 

répondre aux mises aux normes handicapés (ordonnance du 26 septembre 2014 

relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports 

publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées). 

Les rapports ont été remis à la mairie concernant les travaux d’accessibilité à réaliser 

dans les bâtiments recevant du public pour faciliter l’accès aux handicapés visuels, 



auditifs, moteurs et mentaux. Un document CERFA a été complété par la commune en 

déterminant un échéancier prévisionnel des travaux. 

 

M. le Maire transmet au conseil  les coûts des travaux par bâtiment. 

 

M. le Maire précise que les travaux seront étalés sur 3 ans à raison d’une dépense d’environ 

8 000 € par an. 

 

3) Nouveau périmètre de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre 

 

M. le Maire rappelle aux conseillers que la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (NOTRe) précise les nouveaux périmètres des Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale  (EPCI) à fiscalité propre.  Le conseil municipal doit 

donner son avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale  

proposé par le Préfet. Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ont été 

déterminés par rapport aux bassins de vie et axés également sur l’accroissement de la taille 

minimale des EPCI. Le nombre d’EPCI va être divisé par deux. 4 EPCI restent avec un 

périmètre  inchangé,  4 extensions d’EPCI sont prévues. 10 fusions vont être réalisées. Sur 

271 syndicats, 22 syndicats  de communes vont être supprimés (syndicats d’ordures 

ménagères, d’eau, d’assainissement,  de transport, collège…).  Les compétences optionnelles 

de chaque EPCI  vont être revues. Le schéma sera définitivement arrêté par le Préfet avant le 

31 mars 2016. 

 

Le schéma départemental  de coopération intercommunale  prévoit d’associer la Communauté 

de Communes de la Côte d’Albâtre – 20577 habitants - avec celle de Mer et Lin  - 4 920 

habitants - (Angiens, Anglesqueville-la-Bras-Long, Autigny, Le Bourg-Dun, Bourville, 

Brametot, La Chapelle-sur-Dun, Crasville-la-Rocquefort, Ermenouville, Fontaine-le-Dun, La 

Gaillarde, Héberville, Houdetot, Saint-Aubin-sur-Mer, Saint-Pierre-le-Vieux, Saint-Pierre-le-

Viger et Sotteville-sur-Mer), 

ainsi que 6 communes de la Communauté de Communes  de Cœur de Caux – 1 677 habitants 

-  qui n’étaient pas encore intégrées : Normanville, Beuzeville la Guérard, Cleuville, 

Sommesnil, Ancourteville sur Héricourt, Cleuville. 

 

Plusieurs conseillers s’interrogent sur le choix du périmètre par le Préfet. M. Deneuve 

demande pourquoi Quiberville  n’a pas été prise en compte s’agissant d’une commune côtière 

proche de la Communauté de Communes de Mer et Lin. M. Clément déplore les difficultés de 

travail à venir pour le personnel de la CCCA vu l’étendue prévue du futur territoire.  

 

M. le Maire précise que la CCCA propose le périmètre suivant : 

 

Insertion de la Communauté de Communes Mer et lin et des communes du Canton d’Ourville 

à l’exception de la commune de Normanville qui n’a jamais manifesté le souhait d’insérer la 

CCCA.  Insertion des Communes de Vinnemerville et Criquetot le Mauconduit qui ont 

manifesté le souhait de rejoindre la CCCA. 

 

Eu égard aux explications données par M. le Maire, le conseil municipal,  après avoir 

délibéré : 

 

-  A  l’unanimité, émet un avis défavorable au schéma départemental de coopération 

intercommunale proposé par le Préfet. 



- Emet un avis favorable (7 voix pour et 4 voix contre) au projet proposé par la 

Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre. 

 

 

4) Remplacement de M. Garcia 

 

M. le Maire informe le conseil qu’une annonce a été publiée sur le site du CDG 76  (Cap 

emploi). Le poste sera à pourvoir pour le 1
er

 mars prochain. 

 

 

5) Elections régionales 

 

Les plannings pour la tenue des bureaux de vote pour les élections des 6 et 13 décembre 

prochains sont arrêtés. 

 

Questions diverses 

 

Pour information le spectacle de Noël aura lieu le dimanche 13 décembre à 10 h à la salle des 

fêtes. Il s’agit d’un spectacle de la Compagnie Imaginacontes intitulé « Le Noël au refuge du 

Père Noël », prix du spectacle : 900 € TTC. 

 

La réunion sur la présentation  du projet du golf  prévue le lundi  9 novembre a attiré une 

centaine de personnes. M. Le Maire indique que les questions étaient souvent d’ordre 

personnel, les habitants proches du golf souhaitant connaître les infrastructures jouxtant leur 

propriété. Les personnes présentes ont également posé des questions sur le coût du golf qui est 

prévu à 8.8 millions d’euros, le coût de fonctionnement, le recrutement du personnel. 

Plusieurs personnes étaient venues par curiosité et intérêt pour connaître l’aspect du futur 

golf. 

 

 


